
Hôtel de Ville 
7, place Lemercier – 14800 Touques 

Tél : 02 31 88 00 07 - email : maire@mairiedetouques.fr 

CONSEIL MUNICIPAL 
DU 11 AVRIL 2022 

18H15 
 

 
 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES EN SEANCE 
 

Installation de trois nouveaux Conseillers Municipaux et lecture de la Charte de l’Elu Local 

 
1 Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 10 Février 2022 

2 
Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(CLECT) suite à la modification de l’attribution de compensation de la Commune de Touques 

3 Approbation de l’adhésion de la CC Bayeux Intercom au SDEC ÉNERGIE 

4 Octroi des nouvelles subventions 2022  

5 Désaffection matérielle et déclassement du domaine public de la parcelle cadastrée AE n°90  

6 Autorisation de cession de la parcelle cadastrée AE n°90 au groupe ICADE 

7 Autorisation de cession d’une partie de la parcelle AK n°293  

8 Approbation des Tarifs municipaux 2022  

9 Approbation des Tarifs du Centre de Loisirs à compter du 01/07/2022 

10 
Autorisation de demander une subvention à la Préfecture au titre de la DETR/DSIL et à la 

DRAC Normandie pour la rénovation de la toiture de l’Eglise Saint-Pierre 

11 
Autorisation de demander une subvention à la DRAC Normandie pour la réhabilitation du 

Manoir et du Grenier à Sel 

12 
Autorisation de demander une subvention à la Région Normandie et à la Fondation du 

Patrimoine pour la réfection de la toiture du Presbytère 

13 
Autorisation de signature d’une convention de partenariat avec la Fondation du Patrimoine 

pour la mise en place d’une campagne de collecte de dons  

14 
Affaire Nouvelle : Acquisition des biens cadastrés AN n° 17,18 et 19 par exercice du droit de 

Préemption urbain 

15 
Affaire nouvelle : Demande de subventions auprès de la région Normandie pour les 

Médiévales de Touques 2022 

 
Informations concernant différents sujets :  

 Contrats et Conventions passés depuis le 10 Février 2022 
 Actes réglementaires de la Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie à disposition 

en mairie et/ou consultables sur leur site internet  


